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Saisie d’exécution

Par Pepe 31, le 12/07/2024 à 17:49

Bonjour, j’ai une saisie sur ma voiture, j’ai appelé l’huissier en lui proposant 200€/ mois il a
refusé en me menaçant d’aller voir ma famille il me donne jusqu’à ce soir pour que je lui
donne 5000€.
Que dois-je faire.
Merci

Par youris, le 12/07/2024 à 18:33

bonjour,

s'agit-il du non remboursement d'un crédit ou du non paiement du LOA ou LDD ,

s'il y a une saisie sur votre voiture, c'est que votre créancier a obtenu un titre exécutoire, car
le commissaire de justice ne peut pas faire de saisie sans titre exécutoire.

le créancier ou son commissaire de justice qu'il l'a mandaté, n'est jamais obligé d'accepter un
paiement partiel de la dette du débiteur.

quel est le montant de votre dette ?

salutations

Par Pepe 31, le 12/07/2024 à 18:40

Elle est de 5000€

Par Pepe 31, le 12/07/2024 à 18:40

Un crédit à la banque



Par Pepe 31, le 12/07/2024 à 18:48

Ont il le droit de menacer ma mère,qui est à la retraite pour lui prendre des sous car c’est ce
que la femme huissier m’a dit ?

Par youris, le 12/07/2024 à 19:52

non , c'est totalement illégal, votre mère n'est pas concernée par votre dette qui vous est
personnelle.

vous pouvez infomer la chambre départemantale des huissiers de justice du comportement
scandaleux de ce commissaire de justice.

Par Pepe 31, le 12/07/2024 à 20:24

Je vais le faire merci
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